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ARTICLE 3

Après le mot :

« employeurs »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :

« des  entreprises  adhérentes  désignés  par  les  organisations  syndicales  d’employeurs
représentatives au niveau national et interprofessionnel ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision concernant la désignation des représentants des employeurs au
conseil.


